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Convention financière avec la commune de CLAIROIX

Rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité pour la commune de
CLAIROIX.

DECIDE*

ARTICLE l : La convention financière avec la commune de CLAIROIX fixant les conditions de

participation aux travaux de rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 18/01/2023

Le Président,
0. FERREIRA

*

'*

Publication le 18/01/2023
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Ifi:(:elvh'h{ùhè aè::CVl'ae»rx!i4réSentée par Mûnsieur Laurent PORTEBOIS Maire, aûment habilité auX finS des prêSeiiteS par délibération du .............................................
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ET

le syndiCat deS ÉriergïeS deS ZOneS ESt (SEZEO). repréSenté par M OliVier FERREIRA. Président, dûment habilité auX finS des présentes par délibération du 16 iuillet 2020.
Ci-après dés!gnê le "SEZEO"

PRÉAMBuLE :

La cûmmune de CLAIRO?X, a transféré la cûmpétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la ma{trise d'ouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tensiûri et éclaïrage public.
Le SEZEO agit sous conven(ion avec Orange pour les travaux de m!se en souterraiii des réseaux de télécommunication.

1, OBJET DE LA CONVENTIC)N

La présente conventlon a pour objet de définir les modalités de contributiûn finaricïère de la commune de CLAIROIX aux travaux de RENOVATION de r(?seau éclaÏrage
publiC /paSSa@e à LED et de miSe en SéCurïtb. COnfOrmément auX môdalitéS en vigueur au Sein du SEZEO.

ëOÛT DE L'OPÉRATlôN2.

Uensemble de laûpératlûri de RENOVATION/PASSAGE A LED ET MISE EN SECURITE est évaluê à
355 B40.6@ € hors taxe.

3. ENGAGEMENTS FINANC?ERS DE LA COMMuNE

La par(icipation financière totale de la commune pour la RENOVAIION/PASSAGE A LED ET MISE EN SECURITE est estimée à : 74 722.22 € HÏ 8017
68 798.72 en rénovatlon et passage à LED et 5923.50 (50% du devis global) pour la mise en sécurïtéï

3.1 Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du mon}an} des dépenses ? cons}atées soi} : û.00€

3.2 Fléseïau éclairage public

CONVENTION F?NANCIÈRE Na

Travaux d'éclairage public

CLAIROIX RENOVATION ECLAIRAGE PtJBLIC ET MISE EN SECL?RITE

La panicipatiûn financière de la commune pour la RENOVATION/PASSAGE A LED ET MISE EN SECURITE est es}imée à : 74 722.22 € HT selon la prise en charge
indiquée dans le }ableau de répar}i}ion du paraqraphe 2 de la conven}ion

3.3 Réseau télécommunication

Les dépenses affecbaes au Ïéseau de }élécommunication, sont in}égralemen} prises en charge paÏ la commune pouÏ leur montan} conskaÏé }ou}es taxes compÏises,
solt :0.00 €

En cas de parkicipa}ion financière d'0range, le mon}an} ne} perçu par le SEZEO sera déduit du mon}an} du par la commune.

4 SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Si l'opéra}ion es} concernèe par l'aide aux communes du Déparkemen}, la subven}ion es( répaÏ}ie en}re la Commune et le SEZEO dans les conditions fixées par le
règlemen( de seÏvice de la compé(ence op}ionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présen}e conven}ion.

5 PAIEMENÏS

5.1 Appel de îonds

À la demande du SEZEO e} sur présemation daun }iire de recet}es et de l'Ordre de SeÏvice de démarrage des }ravaux. la Commune versera 30 % du mûn}an} HT de sa
par(icipa}ion arrêkée àl'ar(icle 3 de la présenRe conven}ion.

Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du mûn}ant arrMè à l'ar}icle 3 susmen}ionné, suÏ
présema}ion des fac}ures ou des situaiions de travaux.

5.2 Solde

Après récep(ion des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire jus}ifica}if accompagné des pièces jus(ificatives por}an} sur laopération e} récapi}ulan( la
}otali}é des dépenses efiec{ives, réparkies par réïseau e} le cas échéan}, la par}icipa(ion daOrange e} les subven}ions du Conseil Dépar}emen}al de l'Oise perçues par le
SEZEO.

La parkicipaiion financière de la commune sera calculée en prenan( en comp}e l'ac(ualisa}iûn des prix prévue par l'ar}icle 20 du CCAP de l'accord cadre }ravaux cûnclu
par le SEZEO.

Cel anicle prévôit :

COefflC]ent daaCtuaHSati0n

13ndex de référence des Iravaux est TPl2a - Réseaux dJnerg'e et de communrcafion hors fibre opUque (1 7 11002) - Base 2010 publié à rlnsee.

Les pôx sont affeckés du coefficiem K d'actuaHsafion calculé comme suil :

( TPl2a(M -3)
TPl2a(Mû)

Dans laquelle .'

TP12a (m-3) est la valeur de IJndrce concerné du mors m-3, m étard le mols de la date daeffel du bon de commande des kravaux.

TP12a (mO) est IVndex Inrklal du mors O (mO), caest à dire la mois de sepkembre 2019. Ce coefficient es} arrondi au millième supérieur.

La Commune procédera au mandaiemen( des appels de fond eÏ du solde dans un délai de 30 jours à Ïécepjion de l'avis des sommes à payer correspondant

6 DURÉE DE LA CONVENÏION

La présen}e conveniion esÏ conclue pour la durée des travaux e( de la fac}ura}ion défini}ive de ceux-ci.

7 LITIGES

Les li(iges suscepubles de naî}re à l'occasion de la présenke convenlion seÏon} por{és devan( le }Ïibunal adminis}ra}if du lieu daexécution de laopération.

Envûyé en prèlec!ure le 18/01/2023
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stvpta(tvtnÏ DE MATERIEL VETUSTE 80/20
TOTAL SEZEO COMMUNE

343 993,60 € 275 194,88 € 68 798,72 €

MISE EN SECURITE 11 847,00 € 5 923,50 € 5 923,50 €

TOTAL 355 840,60 € 281 118,38 € 74 722,22 €


